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Le mot du Maire  
 
 

 

 

 
 

 

N° 45 
 

 
 
 
A quelques semaines des prochaines élections municipales, des 
règles strictes en termes de communication doivent être 
respectées. 
 Je vous renvoie donc à la lecture de la précédente gazette en 
ce qui concerne le bilan de la mandature qui va bientôt se 
terminer. 
 
Une nouvelle équipe est désormais créée et nous nous 
présenterons aux prochaines élections pour poursuivre, dans le 
même esprit, avec le souci d’une gestion rigoureuse, ce 
prochain mandat. 
 
La commune s’est vu récompensée de 5 étoiles, le 5 décembre 
dernier, par le label « Villes et villages étoilés ». 
C’est la plus haute récompense possible et Pillac est la seule 
commune de toute la région Nouvelle Aquitaine à avoir obtenu 
cette distinction !  
 
Au nom du conseil municipal et des employés communaux je 
vous souhaite une belle et heureuse nouvelle année ! 
 
Longue vie à Pillac ! 
 
Dominique STREIFF 
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• ETAT CIVIL    

Naissances : BALL Madeleine, Lucie née le 10/01/2025 
   PINOL Thimothé, né le 30/04/2025 
 
Mariages : DELEUIL Régis et NOEL Christine le 17/05/2025 
   MERLE Patrick et NYANGIU Bertille le 9/08/2025 
 
Décès : CHIARAMI Josiane, le 10/01/2025 
   AUDOIN Marcel, le 11/01/2025 
   AUDOIN Annette, le 8/07/2025 
   GILLET Jeannine, le 18/07/2025 
   PETIT François, le 24/07/2025 
   LEBRETON Jeannine, le 24/08/2025 
 
Nouveaux arrivants :  BRETILLOT Bruno et Corinne 
     NOEL Mathieu et BAYLET Camille 
     ROBERTS Stuart et BASTICK Ann 
     CANNOCK Christopher et Danielle 
     SMART Raymond et Eloise 
 

• ELECTIONS MUNICIPALES 2026 

Les élections municipales se tiendront les 15 et 22 mars prochain. 
 
Les travaux de réfection de la toiture de la salle des fêtes étant programmés pour 
ce premier trimestre, nous ne savons pas encore si le bureau de vote se tiendra 
dans la salle des fêtes ou dans la salle des associations. 

• BILAN VOIRIE 

La compétence voirie est communale et sera gérée en maîtrise d’ouvrage 
déléguée par la CDC à compter de 2025. 
 
Travaux de voirie avec maitrise d’ouvrage gérée par la CDC effectués par 
l’entreprise SCOTPA 
 
Voie communale de Bel air :    2 622.00€ TTC 
Voie communale de La Lucasse :    3 156.00€ TTC 
Les grands Champs (lotissement) :   4 054.56€ TTC 
La Rérie (avec arasement accotements en interne) : 5 339.28€ TTC 
La voie communale de St ROMAIN 
 (purge de 2 poches d’argile) :            10 572.00€ TTC 
 
 Soit un budget total de :             25 743.84€ TTC 
 
Les chiffres ci-dessus correspondent au devis accepté., en attendant la facturation 
CDC. 
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Une reprise est prévue pour la route de St Romain et le lotissement des Grands 
Champs par la SCOPTPA 
 
Travaux de voirie réalisés en interne (hors CDC) : 
 
Par Damien : 
 
- Chemin du cimetière à Badiffou :  Calcaire 
- Chemin de Champetremier : Calcaire, rebouchage trous avec enrobé à froid, 
débouchage des caniveaux métalliques du chemin 
- Route du Bernou à routes des Rives : Rebouchage des trous avec calcaire et 
enrobé à froid  
- Route de La Lucasse à La Poterie : Rebouchage des trous avec calcaire et 
enrobé à froid, arasement centre route, enlèvement terre et végétaux. 
- Village de La Poterie : réfection fossé et pose 10ml d’Ecobox  
Ecobox 10 ML :  210.96 TTC 
Calcaire 56T560 :  1510.60 TTC 
Enrobé à froid 4T400 : 813.60 TTC 
Total :    2535.16 TTC 
 
Avec la participation des entreprises LAFRAIE (1) et NAUDIN TP (2) 
 
(1) Village Champetremier : curage et réfection fossé 110ml  165.00 TTC 
(1) Routes des 3 Maines : réfection fossé et busage  
traversée route 8.50ml:      948.60 TTC 
(1)  Rue François Monget : réfection fossé, 
 Curage, pose caniveaux métalliques et en béton   1716.00 TTC 
Entre le village de la Ferrière et le Rapt : 
réfection tête de buse de traversée de route, et accotement :    300.00 TTC 
(2)Village du Marzat : réfection et création d’un fossé 
de récupération eaux de ruissèlement :    1790.10 TTC 
 Total :         4919.70 TTC 
 
Signalisation : 
Achat de panneaux de signalisation pour les villages des Landes et de la Ferrière,  
suite à la disparition des anciens :     243.96 TTC 

• RESTRUCTURATION FORESTIERE 

Comme prévu, 4 réunions publiques se sont tenues entre novembre et décembre ; 
elles ont permis de rencontrer à la fois le Président de l’enquête publique et la 
géomètre. 
Le projet poursuit sa route et une prochaine réunion sera annoncée dans le 
courant du premier semestre. 

 

• DATES A RETENIR POUR 2026 

Vœux du Maire :  17 janvier à 14h 
Elections municipales : 15 et 22 mars 
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• FEUX DE PLEIN AIR 

 
Comme chaque année il faut rappeler que les feux de plein air sont interdits ! 

 

• Extraits des directives préfectorales (arrêté du 1er avril 2022) : 
o Aucun feu n'est autorisé du l5 juin au 30 septembre. 
o ll est interdit de fumer dans les massifs forestiers. 

 
Sont strictement interdits toute l'année :  
o Brûlage des déchets verts ménagers - brûlage des déchets verts 

municipaux, d'entreprises (tonte de pelouse, taille des arbres, haies, 
arbustes, etc.) - lâcher de lanternes célestes 

o Brûlage des pailles soumise à la PAC. 
 

Sont autorisés sous conditions :  
o Brûlage des résidus agricoles - gestion forestière - écobuage ou brûlage 

des chaumes agricoles non soumises à la PAC 
o Brûlage des déchets verts parasités ou malades - feux d'artifices. 

 
 
Conditions requises :  

o Déclaration et autorisation préalable du maire, respect de l'ensemble des 
conditions de sécurité (distances de sécurité, vitesse du vent...) 

o Avant tout allumage de feu, consultez le niveau de risque sur le serveur 
vocal : 05 45 97 61 40. 

 

• COMITE DES FETES 
 

Pour le moment, 2 dates sont à retenir : 
▪ La frairie le samedi 13 juin 2026 
▪ Le pique-nique le vendredi 31 juillet 

 

• ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DU PATRIMOINE 

L’association prépare un dossier pour la Fondation du Patrimoine qui sera déposé 
dès que les montants des subventions accordées pour les travaux de l’église seront 
connus.  
Nous continuerons de poursuivre les activités de l'association pour collecter des fonds et 
à ce propos, un événement à noter dans vos agendas : l'ensemble TACET (ensemble 
vocal de 6 chanteurs professionnels ou semi-professionnels) originaire de Cognac 
viendra nous offrir un concert au printemps.  
Ils nous chanteront des œuvres religieuses et profanes de toutes les périodes 
musicales.  
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• ATELIER CULTURE & LOISIRS 

 

Le 02 novembre 2025 à 15h00 la troupe invitée par l’ACL s’appelait ’’Les décors 
sont de Roger’’. 
La pièce interprétée s’intitulait ’’Tchekhov, Shakespeare et Feydeau sont sur un 
bateau’’ un voyage à travers les arts à bord d’un bateau qui ressemble plus à 
l’arche de Noé ou à une animalerie qu’à un paquebot de croisière. Un voyage 
échevelé, déstabilisant et plein d’humour qui demande une attention de tous les 
instants pour pouvoir capter toutes les allusions et tout le talent des références 
multiples de la comédie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des références tirées du 
théâtre mais aussi de la 
chanson, on reconnait ici 
une allusion au groupe 
YMCA. 

 

Les décors sont 
minimalistes mais les 
costumes complètement 
déjantés 

 

Ici nous avons Cyrano24 
et Roméo33 sous le 
balcon d’une Juliette-
Roxane qui présente 
des similitudes avec la 
Petite sirène et la 
Princesse grenouille : 
quand les contes 
traditionnels se moquent 
des sites de rencontres. 
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La prochaine pièce de théâtre aura lieu le : 

1er mars 2026 à 16h00 à la salle des Fêtes 
La compagnie ’’La plume et le masque’’ nous présentera 
 

’’Le Week-End des parents’’ 
 
          

  
 
 

Un dalmatien qui s’affole pour une seule 
naissance… le pauvre !!! 

Toute la troupe salue et 
nous montre l’étendue des 
références de leur spectacle 
et la diversité des costumes. 
 

Des références tirées du 
théâtre mais aussi de la 
chanson, on reconnait ici une 
allusion au groupe YMCA. 
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• QUELQUES INFOS UTILES… 
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